
 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot du Maire 
 

 

Mazerolloises, Mazerollois, 

 

L'été arrive à grands pas, seulement, cette année encore, le dérèglement climatique occasionne de 

nombreux troubles météorologiques, qui ne nous touchent qu’indirectement. La terre s'est tout de même mise 

à trembler il y a quelques jours. 

 

Par ailleurs, prenons nos précautions pendant ces fortes chaleurs, et soyons aussi attentifs envers les 

personnes vulnérables qui nous entourent. Une petite visite pour prendre des nouvelles est important. 

 

Nous abordons, dans cette « Motte Info » différents sujets, divers et variés. Ceux-ci vont vous 

permettre d’avoir des nouvelles sur nos dossiers en cours et aussi vous apporter quelques informations utiles. 

 

Nous restons bien entendu disponibles pour répondre à vos interrogations et vos attentes. 

 

Que ces beaux jours vous apportent repos et détente. 

 

Restant à votre écoute 

 

Jean-Christophe NAUDON, 

Maire de Mazerolles 
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La motte féodale 

Les travaux d’aménagement de la motte féodale avancent. Les fondations, conséquentes, ont été faites. La tour de 

guet est sur la fin de sa construction. Le projet demande encore beaucoup de travail : sécurisation, contrôle, 

signalétique… Initié depuis bientôt deux ans, grâce au budget participatif, ce projet a été et continue d’être une 

belle histoire pour notre commune. Les scouts de La Rochefoucauld, régulièrement présents, œuvrent pour la mise 

en valeur de notre patrimoine et apportent de la vie sur notre petite commune rurale. La municipalité apporte tout 

son soutien à cette initiative, grâce au travail des élus. Un grand merci à tous. Vous pourrez bientôt venir profiter de 

ce nouvel espace de vie. 

 

      Le Lotissement des Combes 

Réfection totale de la voirie. Remise en état du réseau 

d’eau pluviale qui présentait d’importants 

dysfonctionnements 

Signalisation d’informations 

locales 

Des panneaux de signalisation ont été mis en 

place, afin d’indiquer l’emplacement de 

professionnels locaux. La commune a pris en 

charge l’achat des poteaux et les professionnels à 

leur charge les panneaux de signalisation. 

Quelques avancées sur la commune… 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Nuisances sonores et tranquillité de chacun 

 

 Pour le bien-être de tous, nous vous rappelons quelques règles de civisme qu’il convient de respecter : 

Bruits de voisinage, arrêté préfectoral du 22 juin 2016 : 

Les travaux de rénovation, bricolage ou jardinage, réalisés par des particuliers au moyen d’outils 

bruyants (tondeuse, bétonnière, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie mécanique, etc.), ne peuvent 

être effectués que : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

 Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

 Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 

 

                     Divagation des animaux                                                        

                 domestiques 

 

Nous constatons, sur plusieurs lieux de la 

commune, la divagation d’animaux 

domestiques sur la voie publique. Nous vous 

demandons à nouveau d’être extrêmement 

vigilants à cela. Le risque d’accident est réel, 

les conséquences peuvent être graves et les 

responsabilités des propriétaires engagées. 

Les chiens doivent être tenus en laisse sur 

l’espace public. Ils sont considérés en état de 

divagation dès lors qu’ils ne sont plus sous la 

surveillance effective de leur maître. 

Nous vous informons que des incivilités sont régulièrement constatées sur la commune : dépôts d’ordures 

sauvages, feux sauvages... Cela sur le domaine public ou privé, sans que les propriétaires soient informés. Nous 

condamnons ces agissements et vous prions de nous prévenir si vous constatiez certaines de ces malveillances. 

Travaux sur la mairie 

 

 L’an dernier, nous avons entrepris des travaux 

d’isolation de la mairie. Suite à cela nous avons 

également effectué le changement des fenêtres qui 

n’avaient pas encore été remplacées. Grâce à une 

attention particulière apportée durant la dernière année, 

la consommation d’électricité de ce bâtiment a été 

divisée de moitié, et ce malgré les augmentations de tarif. 

Dans la continuité de la démarche, nous vous informons 

que la couverture a été entièrement refaite il y a 

quelques semaines, par l’entreprise LEGRAND, qui a 

offert à la commune les deux épis surplombant la toiture.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Le Purin d’Ortie 

 
 

Comment le fabriquer ?                                                  
 
Commencez par cueillir des grandes orties qui 
ne sont pas encore en graine. Hachez-les et 
mettez-les dans un bac en plastique. Ajoutez 10 
litres d’eau pour 100 grammes d’orties sèches 
(ou 1 kg d’orties fraîches). Couvrez le bac, 
mélangez un jour sur deux, pendant une dizaine 
de jours. 
C’est prêt ! 
 
Comment l’utiliser ? 
 
Comme engrais : il peut être appliqué en 
pulvérisations, mais aussi pour arroser la 
plupart des plantes ornementales et les 
légumes (sauf les légumineuses et les légumes 
racines). Il va aider les végétaux qui ont subi un 
stress et aider les plus faibles. Attention à ne 
pas abuser ! Il pourrait brûler les plantes. 
Comme traitement antifongique préventif :  
Il favorise les systèmes de défense des plantes. 
On l’utilise contre le mildiou, entre autres. 
Comme activateur de compost : en arrosant le 
compost avec le purin d’ortie, vous en 
augmenterez la température et multiplierez les 
micro-organismes décomposeurs. 
Comme désherbant : à forte dose, il est capable 
de brûler les plantes. 
En résumé, le purin d’ortie permet aux plantes 
de résister aux insectes nuisibles et aux 
maladies. Grâce à ses principes actifs et à son 
odeur, il éloigne radicalement les pucerons, les 
acariens et autres parasites. Il est aussi employé 
comme engrais naturel grâce à sa richesse en 
fer, en azote, en potassium et en magnésium. Il 
apporte aussi des éléments comme des micro-
organismes et des bactéries au substrat afin de 
l’enrichir davantage. Voilà pourquoi le purin 
d’ortie peut être employé comme activateur de 
compost. Enfin ce produit peut vous aider à 
retirer les mauvaises herbes. 
 

Entretien des propriétés 

 

Chers habitants, nous constatons que beaucoup 

d’entre vous entretiennent leur propriété et ses 

alentours. Nous vous en remercions. Il appartient à 

chacun de maintenir propre les espaces de parcs et 

jardins, pour le bien-être de tous. Le règlement 

sanitaire impose l’entretien des plantations et des 

jardins afin de maintenir l’hygiène et la salubrité des 

habitations. De plus, pour lutter contre les risques et 

la propagation rapide des incendies, le code forestier 

impose un débroussaillage aux propriétaires fonciers. 

Il s’agit de réduire les matières végétales, d’élaguer les 

arbres ou arbustes et d’éliminer tous résidus de coupe. 

Choisissez la bonne période, anticipez… 

Economies d’énergie, le geste du moment 

Nous avons tous déjà éteint ou basculé en mode été nos 

chaudières. C’est donc le moment de faire les entretiens 

annuels, pensez-y. Si vous utilisez un insert ou un poêle à 

bois, c’est également le moment de faire un ramonage du 

conduit. Pour plus de précisions et obtenir des conseils 

personnalisés sur les pistes d’économies d’énergie les plus 

adaptées à votre logement, rapprochez-vous d’un conseiller 

énergie du CAUE : il s’agit de l’espace France Rénov’ pour le 

département de la Charente, basé à Angoulême. 

Vous pouvez les joindre au 05.45.92.95.93 

 



 

 

 

 

 

 

Voici, sous forme de tableau et de graphiques, 

quelques données pour mieux comprendre les enjeux. 

Le tableau ci-dessus indique la quantité de pluie, 

indiquée en mm, tombée sur Mazerolles lors des 5 

premiers mois de 2016 à 2023. Les écarts sont très 

importants d’un mois à l’autre et sur un même mois. 

Ainsi, au fil du temps, certains mois sont tantôt très 

généreux (janvier 2016 et 2018), tantôt avares hélas 

(janvier et avril 2017, février 2019 et 2023, mai 2022).  

En observant plus finement le début de l’année en 

cours, on constate des résultats convenables. 2023 se 

classe quatrième en termes de précipitations sur les 8 

années concernées. Les années 2016, 2018 et 2021 ont 

été plus prolifiques. Mais que faire face à des mois de 

janvier à plus de 200 mm ?  

Les autres spécificités de ce début 2023 sont du côté 

négatif l’extrême sécheresse du mois de février et du 

côté positif mars et avril qui se situent parmi les plus 

arrosés des 8 années considérées. Pour preuve, le 

graphique « Comparaison » montre que si février a été 

très sec en 2023 en comparaison de la moyenne de 

2016 à 2022, mars et avril, eux, sont au-dessus de cette 

moyenne.  

Pour autant, rien n’est gagné ! Un article de Charente 

Libre du 16 avril 2023 rapporte : « Le Bureau de  

 

 

Recherches Géologiques et Minières (BRGM) estime, 

dans son dernier bulletin mensuel, que la probabilité 

d’une sécheresse estivale est " forte " en Charente, 

voire " très forte " pour le nord de notre 

département. » 

Un phénomène marquant de 2023, mais qui serait 

passé totalement inaperçu voilà 20 ans, s’est déroulé 

le 19 janvier. Il est tombé ce jour-là entre 10 et 15 cm 

de neige. Une telle quantité n’était pas tombée en un 

jour à Mazerolles depuis plus de 10 ans. Si le dicton 

« une couche de neige, une couche de champignons » 

se vérifie, il n’y aura peut-être cet automne qu’une 

pousse de cèpes… mais une belle ! 

 

 

 

 

 

 

  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022  2023 

Janvier 230 41 280 67 91 175 50  132 

Février 182 115 97 24 66 90 85  32 

Mars 128 163 156 58 104 43 49  156 

Avril 75 40 84 77 72 42 90  87 

Mai 160 111 119 75 69 153 13  74 

TOTAL 775 470 736 301 402 503 287  481 

L’eau est source de vie. Sans elle, des organismes primaires jusqu’aux animaux les plus évolués, tout 

disparaîtrait. Le mille-pattes comme la truite, le chêne comme le roseau, la race humaine comme les 

mésanges. 

19 janvier 2023 
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L’eau de pluie, une ressource naturelle 

 

Toujours à Mazerolles… 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est bientôt… Venez nombreux 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association Gym Douce de 

Mazerolles 

 

 

 

L’association « Gym Douce à Mazerolles » a 

tenu son assemblée générale le 12 juin à 

Mazerolles. Monsieur le Maire ainsi que le 

membre bienfaiteur de l’association étaient 

présents. Pour cette première année de 

fonctionnement la participation moyenne aux 

séances est de 19 personnes. Le bilan financier 

ainsi que le prévisionnel pour l’année 

prochaine ont été développés. 

Cette association a vu le jour en septembre 

2022. 

Les cours de Gym reprendront dès le 4 

septembre 2023. Ils ont lieu le lundi matin. 

Renseignements et inscriptions : 

 06 33 96 12 61 / 06 46 39 01 46. 

La cotisation annuelle à l’association s’élève à 

60 euros. 

Information concernant le cimetière de la commune 

Durant l’été, la municipalité souhaite relancer une procédure de reprise de concessions abandonnées dans le 

cimetière. 

Des panneaux seront mis en place devant les emplacements concernés afin de les identifier. Si vous avez des 

informations concernant l’une de ces concessions n’hésitez pas à vous rapprocher du secrétariat de mairie.  

Par ailleurs, nous étudions actuellement la mise à jour de la gestion du cimetière, nous vous tiendrons informés. 

 



 

 

Autres manifestations à venir à Mazerolles… 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

                         
 

 

 

 

 

15 Août 2023 

Fête patronale 

Frairie, Feu d’artifice, animations 

 

Soirée Repas, danse… 

Venez chanter ! 

23 Septembre 2023 

Mazerolles 
ECRAN GEANT DE 3 METRES – 5 MUSICIENS en LIVE 

Contactez le Foyer Rural :  06 31 56 08 74 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour améliorer le quotidien… 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déchetterie de Montembœuf : 

Rappel des nouveaux horaires 

Lundi  9 h – 12 h 14 h – 18 h 

Mardi Fermée Fermée 

Mercredi Fermée Fermée 

Jeudi  9 h – 12 h 14 h – 18 h 

Vendredi Fermée Fermée 

Samedi  9 h – 12 h 14 h – 18 h 

Dimanche Fermée Fermée 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année a lieu la 65e édition du festival de Confolens, avec un 

programme toujours aussi varié, coloré et plein d’émotions. 

Le festival de Confolens et le Conseil Départemental ont le 

plaisir de vous convier à une représentation. 

Vous aurez le plaisir de découvrir cinq groupes folkloriques 

internationaux, lors du spectacle : 

Horizons du Monde 

Vendredi 11 août 2023 à 15 heures 

Théâtre des Ribières. 

Vous aurez la chance de découvrir les arts et traditions 

populaires du monde. Cette représentation sera un temps de 

partage, fort des richesses de différentes cultures. Ce sera 

l’occasion de voyager à travers leurs chants, leurs danses, 

leurs coutumes et de partager tous ensemble des moments 

intenses. 

Si vous êtes retraités et résidez à Mazerolles, adressez-

vous en mairie, des billets gratuits vous seront offerts. 

Merci de vous manifester AVANT le 30 juin 2023. 

 

 

Info : 

L’aire de jeu et de pique-nique, projet participatif imaginé par un habitant de la 

commune, va enfin voir le jour. 

La commune s’est associée à ce projet et un aménagement de sécurité viendra 

compléter cet espace de détente. 

Tout cela devrait être finalisé dans les semaines à venir … 

 


